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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE

Arrêté du 19 novembre 2012 relatif à la délivrance
des titres de formation professionnelle maritime en matière de sûreté

NOR : TRAT1239534A

Le ministre délégué auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé
des transports, de la mer et de la pêche,

Vu la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le
1er novembre 1974, telle qu’amendée ;

Vu la convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des
brevets et de veille, adoptée à Londres le 7 juillet 1978, telle qu’amendée ;

Vu le code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, adopté à Londres le
5 juillet 1995, tel qu’amendé ;

Vu le code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires, adopté à Londres le
12 décembre 2002 par l’Organisation maritime internationale ;

Vu le règlement (CE) no 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 modifié relatif à
l’amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ;

Vu la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant le
niveau minimal de formation des gens de mer ;

Vu le code des transports, notamment son article L. 5521-1 ;
Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 342-2 ;
Vu le décret no 99-439 du 25 mai 1999 modifié relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle

maritime et aux conditions d’exercice de fonctions à bord des navires de commerce et de pêche ainsi que des
navires de plaisance armés avec un rôle d’équipage ;

Vu le décret no 2007-937 du 15 mai 2007 modifié relatif à la sûreté des navires ;
Vu l’arrêté du 1er juillet 1999 modifié relatif aux conditions de prise en compte du service à bord d’un navire

pour la délivrance ainsi que pour la revalidation des titres de formation professionnelle maritime pour la
navigation de commerce ;

Vu l’arrêté du 15 janvier 2003 modifié relatif aux conditions de formation professionnelle minimales
requises pour exercer des fonctions principales autres qu’aux niveaux de direction, opérationnel et d’appui sur
des navires de commerce et de pêche ainsi que des navires de plaisance armés avec un rôle d’équipage ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2008 relatif à la délivrance du certificat d’aptitude aux fonctions d’agent de sûreté du
navire ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2011 relatif aux agréments des prestataires délivrant une formation professionnelle
maritime ;

Vu l’avis du comité spécialisé de la formation professionnelle maritime dans sa séance du 9 décembre 2011,

Arrête :

Art. 1er. − Champ d’application.

Le présent arrêté fixe les conditions de délivrance du certificat de sensibilisation à la sûreté et du certificat
de formation spécifique à la sûreté.

Les conditions de délivrance de l’attestation de familiarisation à la sûreté aux personnes autres que les
passagers, qui sont employées ou engagées à bord d’un navire tenu de satisfaire aux dispositions du code ISPS
sont fixées au II de l’annexe de l’arrêté du 15 janvier 2003 susvisé.
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Les conditions de délivrance du certificat d’aptitude aux fonctions d’agent de sûreté du navire sont fixées par
l’arrêté du 26 juin 2008 susvisé.

Art. 2. − Définitions.

Aux fins du présent arrêté :
La convention SOLAS désigne la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en

mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, susvisée.
La convention STCW désigne la convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de

mer, de délivrance des brevets et de veille, adoptée à Londres le 7 juillet 1978, susvisée.
Le code STCW désigne le code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, adopté

à Londres le 5 juillet 1995, susvisé.
Le code ISPS désigne le code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires, adopté à

Londres le 12 décembre 2002, susvisé.
Les navires tenus de satisfaire au code ISPS sont ceux auxquels s’appliquent les dispositions du décret

no 2007-937 susvisé.
Les personnes chargées de tâches spécifiques liées à la sûreté sont les personnes de l’équipage auxquelles

sont confiées des tâches et responsabilités spécifiques liées à la sûreté, conformément au plan de sûreté du
navire tel que requis par le décret no 2007-937 susvisé.

Art. 3. − Certificat de sensibilisation à la sûreté.

Les marins employés ou engagés à bord d’un navire tenu de satisfaire aux dispositions du code ISPS, qui ne
sont pas chargés de tâches spécifiques liées à la sûreté dans le cadre de l’exploitation du navire, doivent être
titulaires d’un certificat de sensibilisation à la sûreté avant d’être affectés à quelque tâche que ce soit à bord.

Ce certificat est délivré aux candidats qui :
– justifient avoir reçu une formation de sensibilisation à la sûreté, dont le programme figure à l’annexe I du

présent arrêté (1) ; et
– ont subi avec succès un contrôle des connaissances permettant de démontrer que les candidats ont atteint

la norme de compétence minimale définie à l’annexe I du présent arrêté.

Art. 4. − Certificat de formation spécifique à la sûreté.

Les personnes chargées de tâches spécifiques liées à la sûreté à bord d’un navire tenu de satisfaire aux
dispositions du code ISPS doivent, avant d’être affectées à ces tâches, être titulaires d’un certificat de formation
spécifique à la sûreté.

Ce certificat est délivré aux candidats qui :
– justifient avoir reçu une formation spécifique liée à la sûreté, dont le programme figure à l’annexe II du

présent arrêté (1) ; et
– ont subi avec succès un contrôle des connaissances permettant de démontrer que les candidats ont atteint

la norme de compétence minimale définie à l’annexe II du présent arrêté.

Art. 5. − Procédure de délivrance des certificats.

1o Les formations mentionnées aux articles 3 et 4 du présent arrêté sont délivrées par un prestataire agréé
dans les conditions fixées par l’arrêté du 12 mai 2011 susvisé.

Le contrôle des connaissances est effectué par le prestataire agréé ayant délivré la formation dans les
conditions figurant à l’annexe I ou II du présent arrêté selon le certificat concerné.

Le prestataire agréé délivre un document attestant que le candidat a reçu la formation et qu’il a réussi le
contrôle des connaissances conformément aux dispositions du présent arrêté, ce document mentionnant
également la nature de la formation suivie ainsi que les éléments nécessaires à l’identification du candidat ;

2o Les demandes de délivrance des certificats visés aux articles 3 et 4 du présent arrêté sont déposées auprès
des autorités désignées à l’article 21 du décret du 25 mai 1999 susvisé accompagnées des justificatifs
nécessaires, notamment du document mentionné au 1o du présent article ;

3o Les titulaires du certificat de formation spécifique à la sûreté sont réputés avoir atteint la norme de
compétence définie pour le certificat de sensibilisation à la sûreté, sans qu’il soit nécessaire de leur délivrer le
certificat de sensibilisation à la sûreté ;

4o Les titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions d’agent de sûreté du navire sont réputés avoir atteint la
norme de compétence définie pour le certificat de formation spécifique liée à la sûreté ainsi que la norme de
compétence définie pour le certificat de sensibilisation à la sûreté, sans qu’il soit nécessaire de leur délivrer ces
deux titres.

Art. 6. − Dispositions transitoires.

1o Jusqu’au 31 décembre 2013, les candidats ayant commencé un service en mer avant le 1er janvier 2012 et
justifiant de six mois de service en mer au cours des trois années précédentes à bord d’un navire tenu de
satisfaire au code ISPS se voient délivrer, sur demande auprès des autorités désignées à l’article 21 du décret
du 25 mai 1999 susvisé, le certificat de sensibilisation à la sûreté.
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A cette fin, le candidat se voit délivrer par l’armateur du navire concerné un document attestant du service
en mer effectué et précisant que celui-ci a eu lieu à bord d’un navire tenu de satisfaire au code ISPS. Ce
document est transmis aux autorités chargées de délivrer le certificat de sensibilisation à la sûreté, en lieu et
place du document mentionné au 1o de l’article 5 du présent arrêté ;

2o Jusqu’au 31 décembre 2013, les candidats ayant commencé un service en mer avant le 1er janvier 2012 et
justifiant de six mois de service en mer au cours des trois années précédentes durant lesquels ils ont été
chargés de tâches spécifiques liées à la sûreté se voient délivrer, sur demande auprès des autorités désignées à
l’article 21 du décret du 25 mai 1999, le certificat de formation spécifique à la sûreté.

A cette fin, le candidat se voit délivrer par l’armateur du navire concerné un document attestant du service
en mer effectué par le candidat en tant que personnel chargé de tâches spécifiques liées à la sûreté. Ce
document est transmis aux autorités chargées de délivrer le certificat de formation spécifique à la sûreté, en lieu
et place du document mentionné au 1o de l’article 5 du présent arrêté ;

3o Jusqu’au 31 décembre 2013, la conformité aux dispositions de la section 13 de la partie A et des
paragraphes 13.6 et 13.7 de la partie B du code ISPS est considérée comme suffisante au regard de la mise en
œuvre du présent arrêté.

Art. 7. − Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2013.

Art. 8. − La directrice des affaires maritimes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 19 novembre 2012.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice des affaires maritimes,

R. BRÉHIER

(1) Ces annexes peuvent être consultées ou téléchargées auprès de l’UCEM, Ecole nationale supérieure maritime, rue
Gabriel-Péri, BP 90303, 44103 Nantes Cedex 4 (mél : UCEM@developpement-durable.gouv.fr, site internet : www.ucem-
nantes.fr).



Annexe I - Formation a la sensibilisation a la sfirete 

References du code STCW 

Section A-VI/6 : Prescriptions minimales obligatoires pour la formation et l'enseignement en 
matiere de silrete pour tous les gens de mer. 
Tableau A-VI/6-1 

Competences attendues 

• Contribuer au renforcement de la surete maritime par une sensibilisation accrue. 
• Reconnaitre les menaces pour la sOrete. 
• Comprendre la necessite et les moyens de maintenir une prise de conscience de la 

sOrete et de rester vigilant. 

Duree minimale de la formation 

5 heures 

Evaluation des connaissances 

Le candidat doit montrer qu ' il a atteint la norme de competence minimale qui est verifiee par 
l' enseignant au cours de la formation specifiee en matiere de sensibilisation a la sOrete. 

Pour s'assurer que le candidat a atteint cette norme minimale, le personnel enseignant du 
prestataire agree effectue une evaluation continue des competences des stagiaires durant la 
formation. 

Qualifications du personnel enseignant 

Les instructeurs doivent avoir une experience suffisante des questions de silrete maritime et 
doivent connaltre les prescriptions du chapitre XI-2 de la Convention SOLAS et du Code 
ISPS. 
Les instructeurs doivent connaltre les techniques d'enseignement et methodes de formation. 

Programme de la formation 

A Notions elementaires sur la sfirete maritime (0.5 heure) 

I. Generalites : 
1. Definition de "sO rete maritime". 
2. Differences entre "securite" et "sOrete". 
3. Differences entre " menace" et "risque". 

II. Menaces actuelles pour la sOrete. 

B Reglementation (1.5 heures) 

I. Description sornn1aire des textes reglementaires: 
1. Convention intemationale sur la sauvegarde de la vie humaine en mer (convention 
SOLAS) chapitre XI.2. 



2. Code International sur la surete des navires et des installations pmtuaires (code 
ISPS). 

II. Champs d 'application de ces memes textes, application au contexte national. 

III . Responsabilites : 
I . gouvemement ; 
2. compagnies ; 
3. personnes. 

IV. Prescriptions relatives aux exercices et entralnements. 

V. Definitions : 
• agent de surete du navire ; 
• agent de surete de la compagnie ; 
• agent de surete de I ' installation portuaire ; 
• N° OMI ; 
• niveau de surete (NS); NS 1, NS2, NS3 ; 
• zone d'acces restreint; 
• plan de surete ; 
• piraterie ; 
• vol a main armee ; 
• autres. 

C Signification et implications des differents niveaux de sfirete (1 heure) 

I. Notification du niveau de surete. 

Il. Connaissances des procedures et des plans d'urgence. 

D Techniques utilisees pour contourner les mesures de sfirete (1.75 heures) 

I. Techniques utilisees par les pirates pour monter a bord des navires en mer. 

II. Techniques utilisees par les malveillants pour monter a bord des navires a quai. 

Ill. Exemples de caracteristiques et comportements des personnes susceptibles de menacer la 
surete du navire (sur une base non discriminatoire). 

IV. Description des caracteristiques et des effets eventuels d 'armes prohibees, d' explosifs, de 
produits biologiques et de substances et composes qui peuvent constituer une menace pour le 
personnel, les passagers, les navires, les installations et autres sujets connexes. 

E Traitement des informations et communication concernant la sfirete (0.25 heures) 

I. Definition des informations sensibles et exemples. 

II. Importance de la confidentiali te. 



Annexe 11 - Formation specifique a la sfirete 

References du code STCW 

Section A-VI/6 : Prescriptions minimales obligatoires pour la formation et l'enseignement en 
matiere de sfirete pour tous les gens de mer. 
Tableau A-VI/6-2 

Competences attendues 

• Contribuer au renforcement de la surete maritime par une sensibilisation accrue. 
• Reconnaltre les menaces et les risques pour la surete. 
• Comprendre la necessite et les moyens de maintenir une prise de conscience de la 

surete et de rester vigilant. 
• Assurer le maintien des conditions decrites dans le plan de surete du navire. 
• Proceder a des inspections de sfuete regulieres du navire. 
• Utili ser de maniere appropriee le materiel et les systemes de surete, s'il yen a. 

Duree minimale de la formation 

10 heures 

Evaluation des connaissances 

Le candidat doit montrer qu'il a atteint la norme de competence minimale specifi ee pour les 
gens de mer charges de taches specifiques liees a la surete. 
Pour s'assurer que le candidat a atteint cette norme minimale, le directeur du prestataire agree 
delivrant la formation organise a !' issue de la formation un controle des connaissances selon 
les modalites suivantes : 

• le candidat subit un examen ecrit ou informatique, d ' une duree maximale de 30 
minutes, sous la forme d' un questionnaire a choix multiples de 10 questions minimum 
a 20 questions maximum ; 

• l'examen est corrige par une personne possedant les qualifications definies au chapitre 
« Qualifications du personnel enseignant » de la presente annexe ; cette personne peut 
etre un instructeur ayant assure la formation ; 

• le succes a l ' examen est obtenu pour une note superieure ou egale a 12 points sur 20. 

Qualifications du personnel enseignant 

Les instructeurs doivent avoir une experience suffisante des questions de sfuete maritime et 
doivent connaitre les prescriptions du chapitre XI-2 de la Convention SOLAS et du Code 
ISPS. 
Les instructeurs doivent connaltre les techniques d'enseignement et methodes de formation. 

Programme de la formation 

A Concept de la sfirete maritime (2 heures) 

I. Generalites : 
1. Definition de "surete maritime". 
2. Differences entre "securite" et "surete". 
3. Differences entre " menace" et "risque". 



II. Historique de la sfirete maritime. 
1. Incidents caracteristiques impliquant une activite criminelle en milieu maritime. 
2. Statistiques relatives aux actes de piraterie et aux vols (sur navire) a main armee. 

Ill. Politique de la sfirete maritime. 
1. Presentation des principaux textes reglementaires s'appliquant a la sfirete maritime 
2. Champs d ' application de ces memes textes 
3. Prescriptions relatives aux exercices et entra!nements. 
4. Responsabilites : 

• gouvemement ; 
• compagmes ; 
• personnes. 

IV. Definitions: 
• agent de sfirete du navire ; 
• agent de sfirete de la compagnie ; 
• agent de sfirete de )'installation portuaire ; 
• agent de sfirete portuaire ; 
• auditeur sfirete ; 
• N° OMI; 
• declaration de sfirete ; 
• fiche synoptique continue ; 
• niveau de sfirete (NS); NS 1, NS2, NS3 ; 
• zone d ' acces restreint ; 
• organisme de sfirete habilite ; 
• evaluation de sfirete ; 
• plan de sfirete ; 
• piraterie ; 
• vol a main armee ; 
• vigipirate et ses differents niveaux ; 
• autres. 

B Menaces contre la sfirete (2.5 heures) 

I. Menaces actuelles pour la sfirete et leurs differentes formes. 

11. Caracteristiques et comportement des personnes susceptibles de menacer la sfirete du 
navire (sur une base non discriminatoire). 

Ill. Armes et substances et engins dangereux. 

Description des caracteristiques et des effets eventuels d'armes prohibees, d 'explosifs, de 
produits biologiques et de substances et composes qui peuvent constituer une menace pour le 
personnel, les passagers, les navires, les installations et autres sujets connexes . 

C. Techniques utilisees pour contourner les mesures de sfi.rete (1 heure) 

I. Faillibilite du materiel de sfirete. 



II. Techniques utilisees par les pirates pour monter a bord des navires en mer. 

HI. Techniques utilisees par les malveillants pour monter a bord des navires a quai. 

D Mesures destinees a renforcer la sfirete maritime (4 heures) 

I. Materiel et systeme de ,surete. 
1. Type de materiel pouvant etre utilise a bord des navires. 
2. Mise a l'essai , etalonnage et, lorsque le navire est en mer, maintenance des 

equipements et systemes de sfirete. 
3. Limite d' utilisation. 

11. Niveau de sfirete. 
1. Notification du niveau de surete. 
2. Declaration de sfuete. 
3. Description des principales mesures de sfuete. 
4. Conduite a tenir face a un acte de malveillance. 

Ill. Fouille du navire, des espaces, des bagages non accompagnes. 
1. Description de l'equipement de base pouvant etre employe pour effectuer une 

fou ille. 
2. Preparation du plan de foui lle. 
3. Designation des personnes chargees de la foui lle. 
4. Description des methodes permettant la fouille d 'un local en toute securite. 
5. Description des endroits ou il est possible de dissimuler des armes, des substances 
dangereuses ou des engins dangereux. 
6. Procedures de securite a appliquer lors d'une foui lle. 

IV. Controle d 'acces. 
l. Surveillance des abords du navire. 
2. Surveillance des acces aux zones d' acces restreints. 
3. Procedures de securite a appliquer lors d'un controle. 

V. Methode de fouille physique des personnes, des effets personnels, des bagages, de la 
cargaison et des provisions de bord en tenant pleinement compte des droits de la personne 
humaine et en respectant la dignite de !' interesse. 

1. Rappel des principes deontologiques et reglementaires. 
2. Information sur le fait qu'un membre d'equipage ne devrait, sauf imperatif de sfuete 

evident, etre amene a fouiller ses collegues ou les effets personnels de ce dernier. 

VI. Traitement des informations et conununications de sfirete sensibles. 
1. Definition des infonnations sensibles et exemples. 
2. Importance de la confidentialite. 

E. Encadrement des passagers et techniques de controle (0.5 heure) 

I. Modes generaux de comportement des personnes en groupe. 
II. Importance de la mise en place d' une communication claire avec le pers01mel de bord, le 
pers01mel de I' installation portuaire, les passagers et autres personnes impliquees. 
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